
Samedi le 13 septembre à 9 h
L’ABVLACS, anciennement le

COGESAM, a été fondée le 8 sep-
tembre 2007 au cours d’une assem-
blée qui réunissait environ 250 per-
sonnes. Cet organisme de bassin ver-
sant est une table de concertation où
siègent les principaux acteurs de l’eau
– les citoyens, les entreprises et la
Municipalité de SAdL –, dans le but
de mettre en place les mesures appro-
priées pour mieux protéger la res-
source « eau ». Le COGESAM a été
mis sur pied suite aux épisodes de
cyanobactéries qui ont affecté plu-
sieurs lacs en 2007, et il couvrait
alors un seul bassin versant, celui des
lacs Saint-Amour et Marois. Il repré-
sentait cependant plus du tiers du
territoire de SAdL, et près de la moi-
tié des résidences.

Le COGESAM devient l’ABVLACS

En cours d’année, constatant que
l’intérêt se généralisait dans tout le
village pour ce modèle de gestion
intégrée par bassin versant, le
COGESAM a décidé d’étendre son
action à l’ensemble de la
Municipalité en devenant l’Agence
des bassins versants de Sainte-Anne-
des-Lacs (ABVLACS).

L’ABVLACS, qui a pour mission la
protection de l’eau, regroupe donc
maintenant les cinq bassins versants
Sainte-Anne-des-Lacs et près de 30
lacs. Son territoire s’étend au-delà des
limites de SAdL, dans les municipali-
tés voisines de Saint-Sauveur,
Piedmont et Prévost.

Principale réalisation
La principale réalisation de

l’ABVLACS en 2007-2008 est la
participation au Réseau de sur-
veillance volontaire des lacs (RSV),

un programme du Ministère de l’en-
vironnement. Une équipe de 40
bénévoles effectuent, dans 13 lacs,
des mesures de transparence et des
prélèvements d’échantillons, qui
sont acheminés au laboratoire du
Ministère, tandis qu’un technicien
fait un travail semblable dans sept
autres lacs. Au total, 20 lacs sont sous
surveillance.

La première assemblée générale
annuelle de l’ABVLACS sera l’occa-
sion d’en apprendre davantage sur les
activités de l’organisme, qui est dirigé
par un conseil d’administration de
13 personnes dont huit (8) viennent
en élection.

Conférenciers invités
En complément à l’assemblée

annuelle, deux conférenciers pren-
dront la parole :

• Monsieur Charles Garnier, pré-
fet de la MRC Les Pays-d’en-Haut,
fera un tour d’horizon de la problé-
matique des lacs et de l’eau dans les
municipalités de la MRC.

• Docteur Michel Savard, méde-
cin conseil en santé environnementa-

le et expert en santé publique au
Ministère de la santé, fera une mise
au point sur l’impact des cyanobacté-
ries sur la santé publique et les pré-
cautions à prendre pour l’eau de
consommation.

Nous vous attendons en grand
nombre samedi le 13 septembre, à
compter de 8 h 30 (pour l’inscrip-
tion) à l’église Sainte-Anne-des-Lacs,
1, chemin Fournel. Pour informa-
tion : gwpilon@journaldeprevost.ca

Il y a quelques semaines, j’ai été
informée par courriel qu’une arnaque
de ce genre existait. N’écoutant que
ma curiosité, j’ai fait le 1 pour parler
à un représentant : en quelques
secondes, un individu, à l’accent
indien (de l’Inde) et au débit aussi
rapide que le message enregistré,
répondit. Il ne donna pas son nom,
mais nomma la compagnie d’où il
appelait et avant qu’il puisse conti-
nuer, je l’ai interrompu pour lui
demander de répéter le nom de l’en-
treprise qu’il représentait : sa réponse
peu claire et rapide m’a semblé être
MCS ou LCS. Il a donc repris en me
demandant pour qu’elle carte je télé-
phonais, Visa ou MasterCard; surpri-
se qu’il ne sache pas lui-même au
nom de laquelle des 2 il me faisait
une offre de réduction de taux d’inté-
rêt, je lui ai demandé laquelle il
représentait ? Au lieu d’une réponse,
il m’a demandé de m’identifier en lui
donnant mon numéro de carte de
crédit. Je l’ai invité à me dire d’abord
s’il me téléphonait au nom de Visa
ou de MasterCard : la communica-
tion est devenue bruyante et a été
coupée.

Convaincue que cet appel était du
type auquel le courriel référait, j’ai

communiqué avec la sûreté du
Québec qui m’a immédiatement
référé au Centre antifraude Canada
(1-888-495-8501). La responsable
de ce service m’informa qu’il s’agissait
bien d’une des arnaques frauduleuses
qui sévissent actuellement et dont les
victimes se retrouvent avec des mon-
tants facturés sur leur carte de crédit
variant de 10 $ à 3000 $. De plus,
elle m’indiqua un numéro de télé-
phone utilisé par ces fraudeurs : 111-
222-3334 diffèrent de celui qui
apparaissait sur mon afficheur : 123-
456-7890.

Étrangement, cet appel de sollicita-
tion est entré sur un numéro de télé-
phone que je détiens, mais qui n’est
pas le numéro de téléphone principal
de mon compte de téléphone Bell.
De plus, la sonnerie était celle d’un
appel local (j’ai une sonnerie diffé-
rente pour les appels interurbains).
Intriguée, j’ai communiqué avec Bell
au 310-2355, service de fidélisation
de la clientèle, afin de leur demander
comment il pouvait se faire que mon
numéro de téléphone secondaire soit
utilisé pour ce genre d’appels puis-
qu’il n’apparaît nulle part : pas d’ex-
plication ! Questionné sur le numéro
123-456-7890 lequel apparaissait sur

mon afficheur et qui ne pouvait être
rejoint si je le signalais, Marc-Yvon X
de Bell m’a dit que ce genre de numé-
ro de téléphone n’est pas attribué par
Bell et il ignore comment ces numé-
ros peuvent s’intégrer au service de
communication. Il s’agit, dit-il, de
numéros inventés par une compa-
gnie quelconque (le plus souvent une
compagnie de télémarketing) qui
assigne le numéro à des « robots »
(systèmes de composition électro-
niques) et dans lesquels de multiples
numéros de téléphone sont program-
més aux fins d’appels de sollicitation,
qu’on appelle aussi spoofing.

On n’arrête pas le progrès... !

Souvenons-nous :
• Aucune institution financière n’a

encore mandaté une entreprise non
reconnue pour offrir des avantages de
ce genre sur leurs cartes de crédit
(selon centre antifraude Canada).

• Aucune institution financière ne
vous demandera de vous identifier en
lui donnant votre numéro de carte de
crédit.

• Assurez-vous de bien identifier
l’appelant avant de donner des infor-
mations personnelles au téléphone;
en cas de doute, mettre fin à la
conversation.

• Communiquez avec le service de
sécurité de votre institution financiè-
re (Visa, Master Card, ou autre) afin
de les aviser si vous êtes sollicité de
façon douteuse.

• Informez vos proches et amis de
l’existence de ces tactiques fraudu-
leuses.

• Soyez vigilants.

908, ch. du lac Écho, Prévost

450-224-2993
• Réparation de prothèse sur place

en laboratoire
• Réclamation de soins directement

à l’assurance par Internet

• Des rendez-vous à l’heure convenue

• Blanchiment au laser en 1 heure

• Service dentaire complet

• Facettes et couronnes
Jacob,
dentiste

Offre de
financement
sans intérêt

450 565-4311

FABRICATION ET RÉPARATION DE

PROTHÈSES DENTAIRES AMOVIBLES

1282, des Cyprès
Domaine Laurentien, Prévost

• Prothèse esthétiques
• Prothèse partielles, vitalium

17 ans d’expérience • Base molle
• Prothèses sur implants
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L’art et la Culture de notre région sont mis en évidence sur le site : www.sdmf.biz/sadl

Superbe! Beaucoup de 
cachet! 2+1 cac,foyer.
Garage. Beau terrain.
244,900 $
Lucie Martin crt 
514 831-0134

Télémarketing

Vigilance avant tout !
Louise Laurin

Le 12 août courant, j’ai reçu un appel téléphonique au
milieu de l’après-midi. Quelques secondes après avoir
décroché le combiné, un message enregistré (Minnie) défi-
la avec la rapidité de l’éclair son « offre incroyable » (en
anglais seulement) : un taux d’intérêt réduit sur ma carte
de crédit. Le message m’invitait à faire le 1 pour accepter
l’offre et parler à un représentant ou le 3 pour refuser
l’offre.

Agence des bassins versants
Première assemblée générale
Gilles W. Pilon

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
Gilles W. Pilon, président de l’ABVLACS

ABVLACS invite ses membres et tous les citoyens de Sainte-Anne-des-Lacs à son
Assemblée générale annuelle qui se tiendra le samedi 13 septembre 2008 à :

9 h à l’église Sainte-Anne-des-Lacs.

8 h 30 Inscription

9 h à 10 h 30Rapport d’activités

Rapport financier

Élection des administrateurs : huit (8) postes en élection

1 du milieu des affaires

3 du bassin versant Saint-Amour - Marois

2 du bassin versant Ouimet

1 du bassin versant Parent

1 du bassin versant Olier (Johanne)

10 h 30 Conférence de M. Charles Garnier, préfet de la MRC 
Les Pays-d’en-Haut : Un tour d’horizon de la problématique des lacs et
de l’eau dans les municipalités de la MRC.

11 h Conférence du Dr Michel Savard, médecin-conseil en
santé environnementale et expert en santé publique au Ministère de la
santé : Une mise au point sur l’impact des cyanobactéries sur la santé 
publique et les précautions à prendre pour l’eau de consommation.

12h Levée de l’assemblée


